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LES GROTTES – ILOTS 5a & 7
Abrogation partielle du PLQ n °°°°29’383 - périmètre

Projet de résolution d’initiative 
communale pour engager la procédure 
d’abrogation partielle du plan localisé de 
quartier n°29'383, dit « Ilots 5a et 7 aux 
Grottes », feuille cadastrale 70, section 
Genève Cité



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – l’aboutissement d’une lutte pour préserver le quar tier des Grottes



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
Le PLQ n°°°°29’383 adopté le 25 octobre 2005



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – des contraintes foncières importantes

Un projet remembrement foncier fondé 
sur des conventions liant Ville de Genève, 
CFF et propriétaires privés 



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – des autorisations de construire délivrées mais con testées par le CFF



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – périmètre d’emprise du chantier de l’extension de la gare CFF)



Maison de quartier des Grottes

Sa rénovation constitue avec le 
réaménagement de la place, l’un des 
projets majeurs issus du contrat de 
quartier des Grottes

LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – rue des Grottes



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – un patrimoine préservé au titre des articles 89 et  suivants de la LCI



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – le projet d’abrogation partielle

Périmètre d’abrogation Périmètre ou le PLQ est maintenu



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – Préserver les droits à bâtir

récapitulatif des surfaces conservées et à construire selon PLQ 29383

SBP à construire SBP existante conservée SBP totale Surface parcelles proportion

Clivaz ent. 1322 m2 1915 m2 3237 m2 1426 m2 29.09%

CFF 1112 m2 0 m2 1112 m2 490 m2 10.00%

VGE 6779 m2 0 m2 6779 m2 2986 m2 60.91%

11129 4902

Surface brute de plancher à construire 
= 

9214 m2



lancement de l’avant-projet

concertation habitants
coordination services cantonaux

résolution municipale
vote du Conseil municipal

envoi du projet au Conseil d’Etat pour 
lancement de la procédure

examen des services cantonaux (enquête 
technique)

enquête publique

délibération municipale
vote du Conseil municipal

adoption par le Conseil d’Etat

procédure d’opposition

En vue d’engager la procédure 
d’abrogation partielle du plan localisé de 
quartier n°29'383, dit « Ilots 5a et 7 aux 
Grottes »,

LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 – abrogation partielle



LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30A, alinéa 1, lettre b, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;
vu l’article 1, alinéa 3, de loi sur l’extension des voies de communication et l’aménagement 
des quartiers ou localités du 1er mars 1929 (LEXT).

sur proposition du Conseil administratif,

décide :

Article unique. – Approuve, dans son principe, l’abrogation partielle du plan localisé de 
quartier n°29’383 « Ilots 5a et 7 aux Grottes », feui lle 70, section Cité du cadastre de la ville 
de Genève et invite le Conseil administratif à transmettre ledit projet au Conseil d’Etat en vue 
d’engager la procédure.

LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
PLQ 29’383 - Proposition de résolution



LES GROTTES – ILOTS 5a & 7 
Merci de votre attention


